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CHAMBRE DES DEPUTES
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P R O J E T  D E  L O I
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et portant 

modification

 1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire ;

 2° de la loi modifiée du 29 mai 1998 portant approbation de la 
Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union 
européenne portant création d’un Office européen de police 
(Convention Europol), signée à Bruxelles, le 26 juillet 1995 ;

 3° de la loi du 20 décembre 2002 portant approbation – de la 
Convention établie sur base de l’article K.3 du Traité sur 
l’Union européenne, sur l’emploi de l’informatique dans le 
domaine des douanes, signé à Bruxelles, le 26 juillet 1995; 
– de l’Accord relatif à l’application provisoire entre certains 
Etats membres de l’Union européenne de la Convention éta-
blie sur base de l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne, 
sur l’emploi de l’informatique dans le domaine des douanes, 
signé à Bruxelles, le 26 juillet 1995 ;

 4° de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la classification 
des pièces et aux habilitations de sécurité ;

 5° de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du 
centre socio-éducatif de l’Etat ;

 6° de la loi modifiée du 25 août 2006 relative aux procédures 
d’identification par empreintes génétiques en matière pénale 
et portant modification du Code d’instruction criminelle ;

 7° de la loi du 24 juin 2008 ayant pour objet le contrôle des 
voyageurs dans les établissements d’hébergement ;

 8° de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation 
du casier judiciaire ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2014 facilitant l’échange 
transfrontalier d’informations concernant les infractions en 
matière de sécurité routière ;

10° de la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du sys-
tème de contrôle et de sanction automatisés ;

11° de la loi du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service 
de renseignement de l’Etat ;

12° de la loi du 23 juillet 2016 portant mise en place d’un statut 
spécifique pour certaines données à caractère personnel trai-
tées par le Service de renseignement de l’Etat ;
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13° de la loi du 22 février 2018 relative à l’échange de données à 
caractère personnel et d’informations en matière policière ;

14° de la loi du jj/mm/aaaa sur la Police grand-ducale ; et

15° de la loi du jj/mm/aaaa sur l’Inspection générale de la Police

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(27.7.2018)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés, du 26 juillet 2018 à délibérer sur la ques-
tion de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et portant 

modification :
 1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation  

judiciaire ;
 2° de la loi modifiée du 29 mai 1998 portant approbation de la 

Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union 
européenne portant création d’un Office européen de police 
(Convention Europol), signée à Bruxelles, le 26 juillet 1995 ;

 3° de la loi du 20 décembre 2002 portant approbation – de la 
Convention établie sur base de l’article K.3 du Traité sur 
l’Union européenne, sur l’emploi de l’informatique dans le 
domaine des douanes, signé à Bruxelles, le 26 juillet 1995 ; 
– de l’Accord relatif à l’application provisoire entre  certains 
Etats membres de l’Union européenne de la Convention 
établie sur base de l’article K.3 du Traité sur l’Union euro-
péenne, sur l’emploi de l’informatique dans le domaine des 
douanes, signé à Bruxelles, le 26 juillet 1995 ;

 4° de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la classification 
des pièces et aux habilitations de sécurité ;

 5° de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du 
centre socioéducatif de l’Etat ;

 6° de la loi modifiée du 25 août 2006 relative aux procédures 
d’identification par empreintes génétiques en matière 
pénale et portant modification du Code d’instruction 
 criminelle ;

 7° de la loi du 24 juin 2008 ayant pour objet le contrôle des 
voyageurs dans les établissements d’hébergement ;

 8° de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation 
du casier judiciaire ;

 9° de la loi modifiée du 19 décembre 2014 facilitant l’échange 
transfrontalier d’informations concernant les infractions en 
matière de sécurité routière ;

10° de la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés ;
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11° de la loi du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service 
de renseignement de l’Etat ;

12° de la loi du 23 juillet 2016 portant mise en place d’un statut 
spécifique pour certaines données à caractère personnel 
traitées par le Service de renseignement de l’Etat, et

13° de la loi du 22 février 2018 relative à l’échange de données 
à caractère personnel et d’informations en matière policière

14° de la loi du jj/mm/aaaa sur la Police grand-ducale ; et
15° de la loi du jj/mm/aaaa sur l’Inspection générale de la Police

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 26 juillet 2018 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 29 mai et 10 juillet 
et 17 juillet 2018 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 14 votants, le 27 juillet 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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